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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 30 juin 2008 modifiant l’arrêté du 13 novembre 1997 modifié portant nomination de membres du conseil
de perfectionnement de l’Ecole nationale des techniciens de l’équipement

NOR :  DEVK0816422A

    Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire,
    Vu l’arrêté du 25 novembre 1996 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Ecole nationale des techniciens de
l’équipement ;
    Vu l’arrêté du 13 novembre 1997 modifié portant nomination de membres du conseil de perfectionnement de l’Ecole
nationale des techniciens de l’équipement ;
    Sur la proposition du secrétaire général, 
                    Arrête :

Article  1er

    L’article 1er de l’arrêté du 13 novembre 1997 modifié portant nomination de membres du conseil de perfectionnement de
l’Ecole nationale des techniciens de l’équipement est modifié ainsi qu’il suit :

Membres titulaires

    Mme Steinfelder (Mauricette), directrice régionale de l’environnement du Languedoc-Roussillion, responsable de service
déconcentré ;
    M. Tonnarelli (Pascal), directeur de la formation continue à l’université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis, en
raison de ses compétences dans le domaine de la formation ;

Membre suppléant

    M. Pascal (Michel), directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement du Nord - Pas-de-Calais,
responsable de service déconcentré,

Article  2

    Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire.
    Fait à La Défense, le 30 juin 2008.

Pour le ministre d’Etat et par délégation :
Le chef de la mission des cadres

dirigeants
et des écoles,
J.-M.  Sanche


